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CONFIDENTIEL

Centre de gestion
de la fonction publique
territoriale de la Charente

COMMUNE D AUSSAC

61 RUE DE LA REPUBLIQUE

16560 AUSSAC VADALLE

Angouléme, le 6 septembre 2021

BORDEREAU DES INDEMNITES JOURNALIERES

Il CONTRAT

N° de Contrat :
Budget :

B REGLEMENT

3411H - 69822/CNP Catégorie d'agents : Agents non affiliés a la CNRACL

Réglement par virement Date d'émission : 01/09/2021
Evénement Période d'arrét Nb de jours Montant
Agent indemnisés | remboursé
Nature Date Début Fin
RENAUD Christelle MAL | 20/05/2021 | 05/06/2021 | 20/06/2021 16 291,99
TOTAL DU REGLEMENT 291,99
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